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Une convention contre la criminalité 
environnementale : une révolution ? 
Non, une circulation !

Hugues Hell io1

Maître de conférences
Université d’Artois
Centre Droit Éthique et Procédures
hugues.hellio@univ-artois.fr

RÉSUMÉ • Un projet de convention internationale contre la criminalité environnementale 
a été récemment formalisé par une équipe de juristes internationaux. Menée à l’aune 
des emprunts aux droits positifs nationaux, régionaux et international, son analyse 
dévoile la circulation des normes et des acteurs du droit international qui a aujourd’hui 
cours. Ce gage d’une meilleure effectivité de la lutte contre les crimes environnementaux 
est aussi le ferment d’une possible adoption internationale du projet.

MOTS CLÉS • Criminalité environnementale, (projet de) convention internationale, droit 
international, coopération en matière pénale, circulation de normes et d’acteurs.

Introduction

Ce numéro spécial que la revue Criminologie consacre à la criminalité 
environnementale offre une occasion précieuse de faire connaître et de 
proposer un bref commentaire d’une proposition de convention inter-
nationale contre la criminalité environnementale. Cette proposition a 
été récemment formulée et détaillée par une équipe de recherche 
constituée de chercheurs, universitaires et praticiens de plusieurs pays, 
notamment de France. Le projet est ambitieux puisqu’il se double d’une 
proposition d’une seconde convention internationale contre l’écocide. 

1. Maître de conférences, habilité à diriger des recherches, membre du Centre Droit 
Éthique et Procédures (CDEP – ED 74), Faculté de droit A. de Toqueville, Université 
d’Artois, rue d’Esquerchin, F-59500 Douai, France ; en délégation au CNRS, à l’UMR 
7318, « Droits international, comparé et européen » (DICE-CERIC).
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Il comprend aussi 35 recommandations pour mieux appréhender les 
crimes contre l’environnement en prônant, d’une part, une rationalisa-
tion de la protection de l’environnement par le droit pénal et, d’autre 
part, une adaptation du droit pénal aux spécificités de la criminalité 
environnementale2.

Ambitieux sans le moindre doute, le projet conventionnel comporte 
une dimension novatrice qui doit être appréciée avec mesure. Si la 
conclusion d’un tel projet n’est pour l’heure pas inscrite aux agendas 
internationaux, sa conceptualisation n’en est pas pour autant étrangère 
aux sphères du droit positif national, régional et mondial. Au contraire, 
un projet nouveau, quel qu’il soit, ici juridique mais ailleurs d’un autre 
domaine, ne trouve généralement matière à émerger que dans la mesure 
où ce projet prend racine dans un ensemble qui lui est favorable, c’est-
à-dire dans un terreau propice à sa formalisation. La présente analyse 
du projet de convention contre la criminalité environnementale est 
animée de cet esprit. Plus précisément, il s’agit ici de proposer une 
analyse contextuelle des échanges et des résultats du groupe de 
recherche écocrimes-écocides à la lumière de travaux menés dans un 
autre cadre scientifique. Cette autre perspective d’analyse est offerte par 
CIRCULEX, un projet de recherche pluridisciplinaire qui a pour objec-
tif d’analyser les circulations de normes et les réseaux d’acteurs dans la 
gouvernance internationale de l’environnement3. Ainsi, le projet conven-
tionnel pour la prévention et la répression de la criminalité environne-
mentale paraît davantage s’inscrire dans un continuum normatif 
largement balisé par des législations nationales et des traités interna-
tionaux adoptés ou en vigueur. Le projet conventionnel peut ainsi 
dévoiler ses emprunts juridiques (Watson, 1974) aux droits nationaux, 
régionaux ou international, conventionnels ou non, relatifs à la protec-
tion de l’environnement, au domaine pénal ou à d’autres branches du 
droit.

2. Avec le soutien en France de la Mission de recherche Droit et Justice, ces travaux 
ont été dirigés par L. Neyret et ont fait l’objet d’un partenariat avec le quotidien Le Monde 
dont des reporters ont été envoyés Sur la piste des mafias du crime écologique. Voir les cinq 
volets de l’enquête à l’adresse www.lemonde.fr/planete/visuel/2015/01/24/ecocide-
episode-1-le-bois-qui-saigne_4527270_3244.html, consultée le 1/3/2015. Les travaux et 
recommandations du groupe de recherche sont publiés dans Neyret, L. (dir.) (2015). Des 
écocrimes à l’écocide. Le droit pénal au secours de l’environnement. Bruxelles, Belgique : Bruylant. 
Les projets de conventions dont la rédaction a été dirigée par I. Fouchard sont reproduits 
aux p. 263-301.

3. Avec le soutien de l’Agence nationale pour la recherche française dans le cadre du 
projet (ANR-12-GLOB-0001-03 CIRCULEX). Voir http://circulex.wix.com/projet
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Qu’il soit alors permis de penser que ces brefs propos seront de 
nature à conforter ce projet conventionnel, tant dans sa pertinence que 
pour son possible aboutissement. À l’appui de ces vœux, il est possible 
d’établir que le projet d’une convention contre la criminalité environ-
nementale ne constitue nullement un bouleversement de l’état du droit 
existant, tant de sa nature que de ses présupposés ontologiques ou du 
fondement de ses dispositions. Au contraire, ce n’en est qu’un prolon-
gement logique. En effet, le projet s’appuie sur le partage du principe 
de prohibition de la criminalité environnementale (I) et sur la circula-
tion juridique des modalités de répression de cette nouvelle forme de 
criminalité (II).

I.  Le partage du principe de prohibition de  
la criminalité environnementale

La criminalité environnementale est d’ores et déjà largement prohibée 
en droit. Dans leur diversité, les ordres juridiques nationaux, régionaux 
et internationaux condamnent en effet dès à présent ce qu’on convient 
de viser par la criminalité environnementale. La notion est largement 
commune aux divers ordres juridiques (A) et sa prohibition pénale bien 
partagée (B).

A. Une notion juridique commune

La notion de criminalité environnementale est sans doute jeune. Elle 
n’en a pas moins acquis une maturité juridique certaine. Les facteurs 
en sont principalement à rechercher dans sa filiation d’avec la notion 
de criminalité, ancienne et bien connue du droit. Elle en constitue 
seulement une nouvelle composante, une composante environnemen-
tale, en ce qu’elle comporte un effet dommageable sur l’environnement, 
ce dernier étant pris dans son acception classique et indubitablement 
vaste. La criminalité environnementale est très largement liée aux 
formes de criminalités organisées plus anciennes et traditionnelles 
qu’est le trafic de drogues par exemple ; elle en constitue bien souvent 
un prolongement.

Sans préjudice des autres éléments substantiels présents dans cette 
revue, la criminalité environnementale se définit schématiquement 
comme une infraction pénale à la législation de protection de l’envi-
ronnement, c’est-à-dire une activité pénalement prohibée, notamment 

Une convention contre la criminalité environnementale : une révolution ?
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constitutive d’un commerce illégal d’animaux ou d’espèces en danger, 
d’une pêche illégale, d’une exploitation illégale des forêts, de commerce 
illégal de matières précieuses ou de matières appauvrissant la couche 
d’ozone ainsi qu’une pollution illicite par déchets ou un trafic de 
déchets dangereux.

La criminalité environnementale renvoie donc aux critères de l’illé-
galité et de l’effet dommageable à l’environnement. L’un et l’autre sont 
évidemment contingents et liés aux dispositions propres à chaque ordre 
juridique. Le projet de convention sur la criminalité environnementale 
s’y attache au premier titre. Pour le critère de l’illégalité (article 1.1), il 
ne se limite d’ailleurs pas à une référence au droit de l’État sur le terri-
toire duquel le comportement dommageable a été commis (compétence 
territoriale visée à l’alinéa a). Il se réfère aussi, de façon plus astucieuse 
et protectrice, au droit de l’État dont l’auteur est le national si ce dernier 
cherche à bénéficier d’un écart de protection de législations ou a obtenu 
une autorisation de façon frauduleuse au sens des règlements interna-
tionaux (compétence nationale visée aux alinéas b i et ii). Ces premiers 
emprunts au droit international se retrouvent encore dans l’acception 
de l’environnement que l’on sait vaste. Ainsi, le champ d’application du 
projet conventionnel est large. Il couvre les actes illicites qui mettent 
en danger l’environnement, commis intentionnellement ou par négli-
gence au moins grave, énumérés par l’article 3 :

a)  le rejet, l’émission ou l’introduction d’une quantité de substances ou de radiations 
ionisantes dans l’air ou dans l’atmosphère, dans les sols, dans les eaux ou dans 
les milieux aquatiques ;

b)  la collecte, le transport, la valorisation ou l’élimination de déchets, y compris la 
surveillance de ces opérations ainsi que l’entretien subséquent des sites de décharge 
et notamment les actions menées en tant que négociant ou courtier dans toute 
activité liée à la gestion des déchets ;

c)  l’exploitation d’une usine dans laquelle une activité dangereuse est exercée ou dans 
laquelle des substances ou préparations dangereuses sont stockées ou utilisées ;

d) l a production, le traitement, la manipulation, l’utilisation, la détention, le stoc-
kage, le transport, l’importation, l’exportation ou l’élimination de matières 
nucléaires ou d’autres substances radioactives dangereuses ;

e) l a production, l’importation, l’exportation, la mise sur le marché ou l’utilisation 
de substances appauvrissant la couche d’ozone ;

f)  la mise à mort, la destruction, la possession ou la capture de spécimens d’espèces 
de faune et de flore sauvages sauf dans les cas où les actes portent sur une quantité 
négligeable de ces spécimens et ont un impact négligeable sur l’état de conservation 
de l’espèce ;
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g) l e commerce de spécimens d’espèces de faune ou de flore sauvages ou de parties ou 
produits de ceux-ci sauf dans les cas où les actes portent sur une quantité négli-
geable de ces spécimens et ont un impact négligeable sur l’état de conservation de 
l’espèce ;

h)  tout autre acte illicite de caractère analogue susceptible de mettre en danger 
l’environnement.

Si l’énumération peut paraître fort complète, voire excessive, notam-
ment par son alinéa h), elle recouvre les composantes aujourd’hui 
classiquement citées à propos de la criminalité environnementale. En 
outre, sa comparaison avec l’article 2 de la Convention sur la protection 
de l’environnement par le droit pénal du Conseil de l’Europe du 4 novembre 
1998 ou avec l’article 3 « Infractions » de la Directive 2008/99/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative à la protection 
de l’environnement par le droit pénal sera riche d’enseignements et pas 
seulement à propos de la circulation des normes du droit de l’environ-
nement. Le même constat peut être établi en consultant maintes 
législations nationales4. Au surplus de ces comportements constitutifs 
de criminalité environnementale en ce qu’ils créent un danger pour 
l’environnement, le champ d’application du projet n’échappe pas à 
l’anthropocentrisme du droit de la protection de la nature en visant 
aussi les comportements analogues lorsqu’ils mettent en danger la 
personne d’autrui et qu’ils sont commis intentionnellement ou par 
négligence au moins grave (article 4).

Évidemment animé par l’ambition d’une meilleure lutte contre la 
criminalité environnementale, le projet conventionnel n’en est pas moins 
nécessairement fondé sur une conception somme toute classique de 
celle-ci. La notion déjà commune à plusieurs ordres juridiques est 
substantiellement reprise, sa définition est seulement précisée à l’aune 
de dispositions déjà existantes et ses contours sont quelque peu élargis 
pour couvrir des comportements actuels forts dommageables à l’envi-
ronnement.

La communauté d’intérêts constituée autour des enjeux environne-
mentaux, sociaux, sanitaires, économiques et sécuritaires de la crimi-

4. Voir par ex. les art. 246 à 262 du Code pénal russe inscrits sous le chapitre XXVI 
« Crimes écologiques », les art. 250 à 262, spéc. l’art. 262 du Code pénal croate, inscrits 
sous le chapitre XIX « Infractions pénales contre l’environnement » ; les art. 218 et 234 du 
Code pénal de la République de Macédoine inscrits sous le chapitre XXII « Crimes contre 
l’environnement ». Un inventaire détaillé des nombreuses législations pénales nationales 
relatives à l’environnement a été établi par la Clinique du droit de Science Po Paris pour 
nourrir les projets de recherche Écocrimes – Écocide.

Une convention contre la criminalité environnementale : une révolution ?
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nalité environnementale (Neyret, 2015) conduit à lui reconnaître une 
actualité notable et encourage chaque jour davantage les autorités à 
s’en préoccuper nonobstant les actuelles apories juridiques. Ainsi, la 
notion de criminalité environnementale est d’ores et déjà utilisée par 
de nombreux acteurs pertinents dans la lutte contre celle-ci. Elle peut 
se retrouver également dans les travaux d’organes ou d’autorités dont 
les textes constituants ne reconnaissent pourtant pas encore expressé-
ment cette forme de criminalité. L’exemple de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime est à cet égard éloquent. Il consacre 
expressis verbis une rubrique à la « criminalité environnementale » dans 
son récent Recueil d’affaires de criminalité organisée et décrit plus largement 
ses activités en la matière sous un onglet ainsi nommé sur son site 
internet (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
[ONUDC], 2012). Cette initiative est directement dictée par les élé-
ments factuels que constituent la mise en évidence et l’analyse d’affaires 
de criminalité environnementale liées à la criminalité organisée qu’a 
connues notamment le Brésil. Elle est aussi inspirée par des orienta-
tions politiques. En effet, le douzième Congrès des Nations Unies sur 
la prévention du crime et la justice pénale, tenu à Salvador en 2010, 
s’est dit dans sa Déclaration finale, « conscient du problème que posent 
les nouvelles formes de criminalité qui ont un impact important sur 
l’environnement » (ONUDC, 2010, paragr. 14). En outre, le Congrès 
fut ouvert par la lecture d’un message du secrétaire général des Nations 
Unies évoquant sans détour « les formes de criminalité nouvelles (telles 
que la cybercriminalité, la criminalité environnementale et la contre-
façon) » (ONUDC, 2010, paragr. 48).

Ainsi identifiée, la vaste communauté constituée autour de la notion 
de criminalité environnementale est un socle important du projet 
conventionnel. L’adoption de celui-ci s’avère d’autant plus aisée qu’il 
promeut une prohibition pénale de la criminalité environnementale elle 
aussi largement partagée.

B. Une prohibition pénale partagée

Les diverses dispositions nationales ou internationales relatives à la 
criminalité environnementale ont évidemment en commun d’en viser la 
prohibition. En effet, qu’elles soient en vigueur ou de simples orienta-
tions juridiques, que ce soit des règles sectorielles partielles ou des 
directives et des réglementations englobant largement les nombreuses 
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matérialisations de la criminalité environnementale, il s’agit invariable-
ment de dispositions qui interdisent et sanctionnent les comportements 
constitutifs de criminalité environnementale. Ainsi, le projet de conven-
tion internationale contre la criminalité environnementale est dûment 
adossé au partage de sa prohibition pénale.

Comme déjà indiqué à propos de la notion de criminalité environ-
nementale, les contours donnés à celle-ci vont systématiquement de pair 
avec l’énoncé de la prohibition pénale des comportements visés. Le 
critère de l’illicéité est évidemment important, mais c’est surtout la 
qualification d’infraction pénale qui retient ici l’attention. Sur ce point 
aussi, le partage juridique est fort. Ainsi, l’article 3 de la Directive du 
19 novembre 2008 relative à la protection de l’environnement par le droit pénal 
énonce, préalablement à la liste des actes visés, la disposition selon 
laquelle « [l]es États membres font en sorte que les actes suivants consti-
tuent une infraction pénale lorsqu’ils sont illicites et commis intention-
nellement ou par négligence au moins grave ». L’exigence selon laquelle 
« [c]haque Partie adopte les mesures appropriées qui pourraient être 
nécessaires pour qualifier d’infractions pénales » se retrouve encore aux 
alinéas premier et second de l’article 2 de la Convention sur la protection 
de l’environnement par le droit pénal du Conseil de l’Europe du 4 novembre 
1998 à propos des « Infractions commises intentionnellement », à son 
article 3 à propos des « Infractions de négligence » et à son article 4 
pour les « Autres infractions pénales ou infractions administratives ». La 
qualification d’infraction pénale est encore plus évidente dans les divers 
codes pénaux nationaux répertoriés à l’appui du projet conventionnel. 
Dans ces cas, la disposition pénale comporte aussi l’énoncé de la peine 
applicable. C’est le cas par exemple des articles 414 à 417 du Code 
pénal fédéral du Mexique qui mentionnent une peine privative de 
liberté d’un à neuf ans.

Le projet de convention contre la criminalité environnementale 
repose ainsi sur un large partage de sa prohibition pénale. Pour autant, 
il ambitionne aussi une plus grande efficacité de l’incrimination pénale 
et comporte à cet égard deux précisions notables. L’une concerne les 
auteurs potentiels des infractions, l’autre les sanctions en cas de com-
portement prohibé.

Concernant les auteurs potentiels de criminalité environnementale, 
le projet s’attache à limiter autant que possible les cas d’impunité. Sans 
pour autant mettre à l’écart des dispositions classiques, il comporte aussi 
des propositions novatrices principalement guidées par la recherche 
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d’efficacité méthodologique. L’article 5 relatif à la « [p]articipation aux 
infractions » énonce que commettent aussi une infraction ceux qui en 
sont les donneurs d’ordres, les complices et les personnes agissant de 
concert. Cette extension utile du champ d’application est fortement 
inspirée par les articles 2 et 8 de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée5. Les auteurs d’infractions pénales 
ne sont pas seulement des personnes physiques, les personnes morales 
voient aussi leur responsabilité envisagée par le jeu de l’article 6 du 
projet. Cette disposition, aujourd’hui de plus en plus présente dans les 
ordres juridiques internes (Guidicelli-Delage et Manacorda, 2013), 
s’inscrit aussi dans le prolongement des dispositifs internationaux non 
contraignants existants comme Les principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme de 2011 et ceux en voie 
d’émergence, comme la convention sur la responsabilité des entreprises 
transnationales et les droits de l’homme dont un projet d’élaboration a 
été récemment adopté par le Conseil des droits de l’homme des Nations 
Unies6.

Concernant les sanctions en cas de criminalité environnementale, le 
projet conventionnel se garde bien de dicter avec précision aux futurs 
États parties les réactions qui s’imposent. Liée au respect de la souve-
raineté nationale dûment rappelé à l’article 19, la question est si sensible 
que le contraire aurait nui à l’entreprise. Pour l’efficacité de la conven-
tion, il ne saurait pour autant être question de se limiter, comme la 
directive de 2008, à viser des « sanctions pénales effectives, propor-
tionnées et dissuasives7 ». Ici, toute une section du projet de convention 
est consacrée aux sanctions (articles 7 à 11). Sont visés les sanctions 
contre les personnes physiques, celles contre les personnes morales, des 

5. Convention dite de Palerme, adoptée par la Résolution 55/25 de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies du 15 novembre 2000, entrée en vigueur le 29 septembre 2003, 
elle lie 147 États parties en octobre 2008, doc. A/55/383.

6. ONU, Conseil des droits de l’homme, Projet de résolution « Élaboration d’un ins-
trument international juridiquement contraignant sur les sociétés transnationales et autres 
entreprises et les questions relatives aux droits de l’homme », adopté le 26 juin 2014, doc. 
A/HRC/26/L.22/Rev.1.

7. Voir art. 5 et 7 de la Directive 2008/99/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative à la protection de l’environnement par le droit pénal. L’art. 6 de de la 
Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal du Conseil de l’Europe de 1998 
indique seulement : « [c]haque Partie adopte, conformément aux textes internationaux 
pertinents, les mesures appropriées qui pourraient être nécessaires pour rendre les infrac-
tions, établies conformément aux articles 2 et 3, passibles de sanctions pénales qui tiennent 
compte de leur degré de gravité. Ces sanctions doivent permettre l’emprisonnement et les 
sanctions pécuniaires, et peuvent inclure la remise en l’état de l’environnement ».
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critères de détermination de la sanction des personnes morales ainsi 
que les confiscations et saisies. La minutie suivie s’explique par la 
volonté de proposer aux États parties des lignes directrices détaillées 
des sanctions adaptées en tenant compte du type d’auteurs (personne 
physique ou personne morale), de la complétude de la sanction qui doit 
aussi inclure la « réparation des dommages à l’environnement et l’in-
demnisation des victimes »8 ainsi que la gravité des infractions sur la 
base de critères méthodologiques à même de mieux la cerner9. À n’en 
pas douter, ces dispositions complètent et dépassent utilement les textes 
internationaux et nationaux pertinents en la matière, en ce qu’ils 
relèvent parfois davantage du droit souple ou des déclarations d’inten-
tions. Dans le respect du continuum normatif et de la souveraineté des 
États en matière de sanctions pénales, il s’agit d’avancées nécessaires à 
la bonne effectivité de la prohibition pénale de la criminalité environ-
nementale.

Dépassant le partage de la prohibition pénale de la criminalité 
environnementale, la présente entreprise d’uniformisation ou, tout du 
moins d’harmonisation, entend répondre aux difficultés pratiques 
rencontrées dans son internationalisation10. En effet, l’action pénale 
contre la criminalité environnementale produit d’ores et déjà des effets 
internationaux qui attestent tout à la fois du large partage à travers le 
monde de cette forme de criminalité et de sa pénalisation, ainsi et 

8. Selon la formule des art. 7 et 8 dont l’alinéa 3 énonce : « La réparation des dommages 
prend notamment la forme de : a) Mesures de remise en état ; b) Dommages et intérêts ; 
c) Programmes de conformité ; d) Provisionnement du Fonds pour l’Environnement ; 
e) Mesures de développement local ; f ) et, selon les circonstances, de mesures de réparation 
symboliques adaptées à la dimension culturelle du dommage environnemental, qui peuvent 
prendre la forme d’excuses aux communautés lésées. » 

9. Par exemple, l’art. 9 intitulé « Critères de détermination de la sanction des personnes 
morales » énonce en son alinéa 3 que « [l]es États parties tiendront compte des critères 
suivants pour le choix et la détermination de la gravité de la sanction : a) Le profit écono-
mique tiré de l’infraction, y compris dans ce cas les économies ayant pu résulter de la 
non-adoption de mesures de protection de l’environnement ; b) L’absence ou l’insuffisance 
des mesures de contrôle internes qui auraient permis la prévention de l’infraction ; c) La 
réitération d’infractions contre l’environnement au sein de ou par la personne morale. À 
cette fin, seront prises en compte les sanctions imposées aux personnes morales par d’autres 
autorités ; d) Le caractère organisé du crime ; e) La collaboration de la personne morale à 
la procédure pénale, en particulier à l’établissement de la responsabilité ; f ) La prompte 
réparation du dommage et l’assistance aux victimes ; g) La prompte adoption de mesures 
de contrôle internes destinées à prévenir les infractions similaires ».

10. À ce sujet, voir Eurojust (2014). Strategic Project on Environmental Crime. Repéré à 
www.europaforum.public.lu/fr/actualites/2014/11/eurojust-crimes-environnement- 
rapport/index.htm.
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surtout que des obstacles pratiques qu’elle rencontre et que le projet 
conventionnel peut permettre de surmonter. Pour preuve, Interpol, 
organisation internationale de coopération policière, a lancé en 
novembre 2014 l’opération Infra-Terra, première opération d’appel 
mondial au public pour localiser 139 personnes recherchées par 36 de 
ses 190 États membres pour des « atteintes à l’environnement »11. Cet 
exemple témoigne aussi de l’usage possible de modalités très classiques 
et éprouvées en matière de lutte contre la criminalité qui sont réutilisées 
en matière environnementale. Le projet de convention contre la crimi-
nalité environnementale fait largement sien ce constat puisqu’en plus de 
reposer sur le partage du principe de prohibition de la criminalité 
environnementale, il met en œuvre une circulation des modalités de 
répression de celle-ci.

II.  La circulation des modalités de répression de  
la criminalité environnementale

L’originalité du projet de convention internationale contre la crimina-
lité environnementale n’est que relative. Déjà signalée à propos de la 
notion de criminalité environnementale et de sa prohibition pénale, 
la parenté des dispositions du projet avec les droits positifs nationaux, 
régionaux et international est indéniable. Elle est une condition de 
l’acception de l’entreprise normative. Vue de la communauté interna-
tionale et à quelques contours près, la criminalité environnementale 
est une notion commune dont ses membres partagent déjà largement 
la condamnation pénale. Reste alors à envisager les modalités de la 
répression pénale. Or, sur ce point aussi, le projet est adossé à une 
communauté juridique et à un continuum normatif fort.

Les modalités sélectionnées pour la répression de la criminalité 
environnementale sont largement empreintes du droit positif. Le projet 
de convention est appuyé sur des techniques présentes dans les acquis 
et les tendances du droit international, notamment des domaines envi-
ronnemental et pénal. Il s’agit de dispositions dont on constate la cir-

11. Infra-Terra pour International Fugitive Round Up and Arrest-Terra relève des opérations 
Infra-Red (Red Notices) inaugurées en 2010 et fait suite aux opérations de recherche simi-
laires, mais sans dimension strictement environnementale, menées pour l’Amérique, Infra-
Americas, en 2013, et pour l’Asie du Sud-Est, Infra-SEA, en 2012, et ayant permis 600 
arrestations et localisations. Repéré à www.interpol.int/fr/Centre-des-m%C3%A9dias/
Nouvelles/2014/N2014-220/.
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culation entre ces branches du droit et qui ont été intégrées au projet 
selon un processus d’emprunt et de cristallisation. Il en ressort tout à 
la fois une acceptation plus aisée du projet et un renforcement de la 
valeur juridique internationale de ces techniques. Ce double mouvement 
s’apprécie à la lumière d’une reproduction de modalités classiques (A) 
et de la confirmation de modalités émergentes (B).

A. Une reproduction de modalités classiques

Le classicisme de plusieurs aspects de la prohibition pénale a déjà été 
signalé, tels le respect de la souveraineté étatique, la gravité et l’effec-
tivité des sanctions ainsi que, dans une moindre mesure, la responsabi-
lité des personnes morales. Il est ainsi permis de centrer les commentaires 
sur d’autres aspects du projet relatifs aux modalités de répression de la 
criminalité environnementale. À cet égard, trois propositions retiennent 
l’attention tant elles s’avèrent des plus classiques. Il s’agit de l’obligation 
de coopération, celle d’extrader ou de poursuivre, enfin des mesures 
conservatoires.

Une section entière du projet est consacrée à la « Coopération en 
matière répressive » (articles 12 à 17) à laquelle s’adjoint l’article 18 
« Coopération internationale en matière de prévention ». La chose n’est 
pas étonnante tant l’importance de la coopération en matière environ-
nementale est forte et connue depuis au moins la Déclaration de 
Stockholm (1972)12 et les rappels de la Cour internationale de Justice13. 
L’article 18 du projet lui donne effet par plusieurs obligations d’échange 
de renseignements et d’informations, de formation et de sensibilisation 
du public. Le classicisme de ces modalités est tout aussi notable à pro-
pos de la coopération en matière répressive. C’est notamment le cas à 
propos des « Enquêtes et poursuites » visées à l’article 13 et de l’« Entraide 
judiciaire » de l’article 17. La coopération en matière d’enquête et de 
poursuite pénale n’est pas nouvelle. Ainsi, le projet conventionnel 
pouvait reprendre plusieurs modalités usitées en la matière comme celles 

12. Selon le Principe 22, « [l]es États doivent coopérer pour développer encore le droit 
international en ce qui concerne la responsabilité et l’indemnisation des victimes de la 
pollution et d’autres dommages écologiques que les activités menées dans les limites de la 
juridiction de ces États ou sous leur contrôle causent à des régions situées au-delà des 
limites de leur juridiction ». 

13. Voir par ex. CIJ, Affaire relative au projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), 
arrêt du 25 septembre 1997, CIJ, Affaire relative à des usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay 
(Argentine c. Uruguay), arrêt du 20 avril 2010.
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proposées par la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière 
pénale, conclue le 20 avril 1959 dans le cadre du Conseil de l’Europe. 
Eu égard à l’importance des enjeux humains abordés par la criminalité 
environnementale, les promoteurs du projet ont préféré tisser un lien 
implicite avec un traité universel relatif aux crimes les plus graves. Ils 
ont directement calqué l’article 13 du projet sur l’article 6 de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(1984)14. Pour leur part, les dispositions relatives à l’entraide judiciaire 
sont largement inspirées des modalités devenues classiques que reprend 
et complète abondamment l’article 18 de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée. Sur cette question traditionnelle 
de la coopération, les emprunts aux autres instruments internationaux 
sont donc forts, offrant ainsi des modalités classiques à la répression de 
la criminalité environnementale. Celle-ci dément par là même toute 
singularité insurmontable. Le même constat peut être dressé à propos de 
l’obligation plus spécifique d’extrader ou de poursuivre.

« Extrader ou poursuivre » est l’intitulé de l’article 15 du projet de 
convention, symbole du refus d’impunité, qui se poursuit avec l’article 
16 relatif à l’« Extradition ». Sans doute, un tel binôme est animé par 
des considérations éthiques où prime le refus d’atteintes graves à l’envi-
ronnement non punies. Pour autant, ces deux modalités de la répression 
pénale ne doivent aucunement être lues à cette seule lumière. Elles sont 
surtout, elles aussi, des modalités classiques du droit international pénal. 
En effet, l’adage aut dedere aut judicare n’est pas nouveau et la question 
du caractère coutumier de l’obligation d’extrader et de poursuivre fut 
même posée aux plus hautes autorités sans qu’une réponse définitive, 
positive ou négative, ne s’impose. La Cour internationale de Justice ne 
s’est prudemment pas prononcée sur cette question dans l’affaire des 
questions concernant l’obligation du Sénégal de poursuivre ou d’extra-
der Hissène Habré vers la Belgique15. Pour sa part, la Commission du 
droit international (CDI) a été chargée d’élaborer un projet d’articles 
relatif à l’obligation aut dedere aut judicare et les débats ont été vifs en 
son sein quant à la reconnaissance de ce caractère coutumier16. 

14. La convention lie 157 États parties au 1er mars 2015.
15. CIJ, Affaire des questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. 

Sénégal), arrêt du 20 juillet 2012.
16. Voir CDI, « Obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare), Rapport 

final 2014 », doc. A/69/10, spéc. §§. 49-54. Voir aussi les éléments sur la relation avec les 
obligations erga omnes ou le jus cogens, §§. 45-48.
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Indépendamment de cette valeur coutumière, l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre connaît une valeur conventionnelle maintes fois affirmée 
comme a pu le répertorier la CDI17. Le projet conventionnel n’est pas 
non plus sur ce point en marge du droit existant. Au contraire, pour la 
formulation de cette obligation, il reproduit même in extenso l’article 7 
largement commenté de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants s’inscrivant délibérément dans 
un mouvement de circulation des dispositions.

Un troisième exemple de reproduction de dispositions internationales 
classiques est proposé par le recours aux mesures conservatoires de 
l’article 23 du projet. « En raison du caractère souvent irréversible des 
dommages causés à l’environnement18 », de très nombreux contentieux 
nationaux et internationaux récents ont montré l’intérêt des actions en 
référé et autres demandes en mesures conservatoires, notamment mais 
non exclusivement dans le domaine environnemental19. Ce constat a 
évidemment justifié la reprise de cette technique contentieuse, tant dans 
son principe que dans ses modalités. Les dispositions textuelles sélec-
tionnées sont la reproduction littérale de l’article 290 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer (1982).

Sur la base d’éléments certes non exhaustifs, il appert clairement que 
le projet de convention contre la criminalité environnementale tisse de 
nombreux liens avec d’autres instruments internationaux par la repro-
duction de leurs modalités et de leurs techniques classiques. Les réfé-
rences sont plurielles et de domaines variés, ici au droit international 
pénal de l’entraide judiciaire, là au droit de la mer, ici surtout à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants marquant nettement le registre de gravité dans lequel le 
projet s’inscrit. Les dispositions classiques existant, leur modèle est 

17. Voir CDI, « Examen des conventions multilatérales qui pourraient présenter un 
intérêt pour les travaux de la Commission du droit international sur le sujet intitulé 
“L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)” », doc. A/CN.4/630, 
2010.

18. CIJ, Affaire relative au projet Gabč íkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), arrêt du 
25 septembre 1997, spéc. §. 140.

19. Depuis longtemps signalées au titre de la stratégie contentieuse en matière environ-
nementale (voir par ex. Huglo, C. [1995], Le contentieux de l’environnement, nouvelles 
dimensions, nouvelles stratégies. RJE, aux p. 77-88, spéc. p. 85). Les demandes de mesures 
conservatoires connaissent une actualité certaine auprès de la Cour internationale de Justice, 
comme dans les affaires opposant le Costa Rica et le Nicaragua, après celle relative aux 
usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), CIJ, ordonnance du 
13 juillet 2006 et ordonnance du 23 janvier 2007.
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évidemment repris ici. Toutefois, la contribution du projet convention-
nel au droit international ne se limite pas là. Pour d’autres aspects, il 
permet la confirmation juridique de modalités émergentes.

B. Une confirmation de modalités émergentes

Le projet conventionnel fait siennes plusieurs modalités originales pour 
atteindre une meilleure efficacité. Mais là encore, l’originalité doit être 
nuancée. Il s’agit plutôt d’une incorporation de techniques développées 
progressivement en droit international de l’environnement. Plusieurs 
éléments en attestent.

La quasi-totalité des conventions internationales prévoit des dispo-
sitions relatives au réglement des différends. C’est le cas ici aussi avec 
l’article 22 qui prévoit une soumission du différend à la Cour interna-
tionale de Justice ou à l’arbitrage. Le projet ne se limite toutefois pas à 
cela pour le contrôle du respect des obligations. Sous le titre « Contrôle 
du respect des dispositions », l’article 21 programme l’adoption par 
l’Assemblée des Parties d’un arrangement pour créer un mécanisme non 
conflictuel, non judiciaire et consultatif de contrôle du respect. Sous ces 
termes, il s’agit d’un mécanisme de compliance avec un comité du respect, 
comme en sont aujourd’hui très régulièrement dotés les accords envi-
ronnementaux multilatéraux. C’est par exemple le cas de celui institué 
en 1992 dans le cadre du Protocole de Montréal du 16 septembre 1987 
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ou de celui lié à 
la Convention d’Aarhus de 1998 sur l’accès à l’information, la participation du 
public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environne-
ment20. Cet emprunt au droit international conventionnel de l’environ-
nement et des droits de l’homme, pour son utilisation en matière de 
répression pénale, peut être de nature à en diffuser les mérites à d’autres 
branches du droit international. Les termes utilisés sont soigneusement 
sélectionnés. Pour maintenir encore une filiation internationale, ils 
s’inspirent fortement des dispositions du mécanisme de conformité à 
l’activité sans doute la plus notable aujourd’hui, à savoir celui établi 

20. Voir par ex. Hellio, H. (2011). De la Theory of compliance à la pratique du non-respect 
et des procédures associées en droit international de l’environnement. Dans S. Maljean-
Dubois et L. Rajamani (dir.), La mise en œuvre du droit de l’environnement (p. 285-317), Leiden/
Boston : M. Nijhoff.
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dans le cadre de la Convention d’Aarhus précitée21. Les compléments 
apportés ont trait à l’articulation avec le mécanisme de règlement des 
différends pour lever les doutes existants à ce sujet (alinéa 3) ainsi qu’à 
la participation du public qui devient ici certaine (alinéa 2) et non plus 
optionnelle comme dans le texte de la Convention d’Aarhus. En outre, 
ce dernier point constitue la confirmation d’un autre aspect émergent 
en droit international.

La participation du public ou « Participation de la société civile » 
selon le titre de l’article 14 du projet est l’une de ses modalités de lutte 
contre la criminalité environnementale. Il s’agit tout à la fois de satisfaire 
à une tendance forte de la protection de l’environnement, illustrée par 
la Convention d’Aarhus et englobée par ce qui est aujourd’hui nommé 
gouvernance environnementale avec le rôle qu’y jouent toutes ses parties 
prenantes, ainsi que de répondre à une revendication croissante et forte 
en droit international qui, sous une pression toujours accrue, concède 
un rôle aux acteurs non étatiques. Ainsi, en plus de pouvoir communi-
quer au comité du respect, la société civile sera un acteur important de 
la lutte contre la criminalité environnementale par l’obligation faite à 
chaque État partie de veiller à favoriser son information et sa partici-
pation aux procédures pénales relatives aux infractions visées, qu’il 
s’agisse d’un groupe, d’une fondation ou d’une association ayant l’objec-
tif statutaire de protéger l’environnement. Gage d’efficacité, cette 
concession au caractère interétatique du droit international constitue 
une modalité juridique émergente que conforte le projet.

Le dernier élément à souligner ici n’est plus présent dans la version 
finale du projet conventionnel, il se retrouve seulement dans le projet 
lié de convention contre l’écocide. Il y est énoncé à l’article 20 qui porte 
ses nom et acronyme : « Groupe de recherche et d’enquête pour l’envi-
ronnement (GREEN) ». Il s’agit d’une modalité institutionnelle, c’est-à-
dire d’un organe de vingt membres indépendants, bénéficiant d’une 
expertise reconnue et élus par les États parties à la convention Écocide. 
Le GREEN est compétent pour faire des constatations de faits matériels 
susceptibles d’être des écocides et pour formuler des avis sur la crimi-
nalité environnementale internationale rejoignant ainsi le champ d’ap-
plication du projet de lutte contre celle-ci. Il pourrait être assez 

21. Mécanisme établi sur la base de l’article 15 de la Convention en octobre 2002 – 
Décision I/7 Structure et fonctions du Comité d’examen du respect des dispositions et procédures 
d’examen du respect des dispositions, Doc. ECE/MP.PP/2/Add.8 amendé en 2005 par la 
Décision II/5, Doc. ECE/MP.PP/2005/2/Add.6, par. 12.
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largement saisi, notamment par les États parties et la société civile. 
Innovation majeure qui aurait pu nuire au présent projet conventionnel, 
cette modalité institutionnelle n’est pas sans rappeler les développements 
organiques qui émergent dans cette branche du droit international, à 
savoir les groupes d’experts. Ils ont pour fonction de dépolitiser les 
enjeux et de guider les choix diplomatiques, tels le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) en matière de 
changements climatiques ou la plus récente Plateforme intergouverne-
mentale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) en 
matière de biodiversité. Sur ce point aussi, le projet conventionnel 
apporte une pierre importante à l’édifice du droit international en 
construction, tant matériel qu’organique.

Par maintes dispositions, le projet de convention contre la crimina-
lité environnementale, dite « Convention Écocrimes », relève du droit 
positif actuel au point d’avoir presque à se demander ce que peut être 
son apport. Si l’interrogation est fondée, il faut aussi mesurer les effets 
de l’internationalisation de la lutte contre la criminalité environnemen-
tale qu’il permet et, à sa suite, la prévention et la réparation des atteintes 
criminelles à l’environnement qui se multiplient à travers le monde. Sous 
l’angle du commentaire proposé ici, le projet conventionnel s’avère une 
illustration notable de la circulation de normes et d’acteurs en droit 
international et pas seulement dans le domaine environnemental. En 
cela, ce simple commentaire appelle des analyses approfondies pour 
dévoiler les ressorts juridiques et fonctionnels en jeu. À ce stade, on 
convient seulement qu’une circulation juridique est sensible en droit 
international de l’environnement ; elle repose sur des emprunts multiples 
et croisés aux règles préexistantes22. Une analyse de ce corpus juridique 
a d’ores et déjà été amorcée dans cette perspective tant sous l’angle de 
son harmonisation ou uniformisation consécutive que du gauchissement 
de ses concepts (Ruiz Fabri et Gradoni, 2009). Au surplus et du fait de 
ces emprunts, de son développement et de sa technicité, le droit inter-
national de l’environnement paraît de plus en plus devoir être analysé 
et appréhendé à l’aune des systèmes complexes qui le structurent 
(Orsini, Morin et Young, 2013). Plus largement, le projet offre une 
contribution notable aux réflexions déjà anciennes sur la fragmentation 

22. Sur la question connexe du développement d’un droit global de l’environnement, 
voir l’essai d’E. Hey (2009). Global Environmental Law. Repéré à http://papers.ssrn.com/
sol3/papers.cfm ? abstract_id=1511188 
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du droit international, sa réalité, ou son dépassement23. Dans cette 
perspective, le droit international apparaît moins fragmenté qu’incom-
plet. Les pièces manquantes, telle une convention contre la criminalité 
environnementale, ont leur place à prendre pour tisser les liens entre 
les branches et réglementations existantes. Elles le feront d’autant plus 
aisément que les circulations de normes et d’acteurs sont aujourd’hui 
importantes, que les interactions au sein de régimes de plus en plus 
complexes sont légion (Young, 2012).
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A Convention against Environmental Crime : 
Revolution ? No, circulation !

ABSTRACT • The draft of an international convention to deal with environmental crime 
was recently proposed by a team of international lawyers. Their proposal is analyzed 
by comparing it with national, regional, and international environmental laws and 
reveals that many of the ideas proposed result from the circulation of norms and actors 
currently involved in international law. Understanding these connections makes it 
possible to develop a more effective way to fight environmental crime and also encour-
ages international adoption of this draft convention.

KEYWORDS • Environmental crime, international convention (draft of), international 
law, cooperation in criminal matters, circulation of norms and actors.

Una convención contra la criminalidad ambiental : 
¿una revolución ? ¡No, una circulación !

RESUMEN • Un proyecto de convención internacional contra la criminalidad medioam-
biental ha sido recientemente formalizado por un equipo de juristas internacionales. 
Llevado a cabo siguiendo los derechos positivos nacionales, regionales e internaciona-
les, su análisis revela la circulación de las normas y de los actores del derecho inter-
nacional que prevalen hoy en día. Esta prueba de una mayor efectividad en la lucha 
contra los crímenes medioambientales es también el germen de una posible adopción 
internacional del proyecto.

PALABRAS CLAVE • Criminalidad medioambiental, (proyecto de) convención internacio-
nal, derecho internacional, cooperación penal, circulación de normas y de actores.
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